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COMMUNE DE BAYONNE 
Département des Pyrénées-Atlantiques - Arrondissement de Bayonne  

 

 

 
SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 OCTOBRE 2018 

DELIBERATION N° 13 

 

 
 
L’an deux mil dix huit, le dix huit octobre, le Conseil municipal dûment convoqué, 

s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de Monsieur Jean-
René ETCHEGARAY, Maire. La séance a été ouverte à 17h40.  

 
Présents : M. ETCHEGARAY, Mme DURRUTY, M. MILLET-BARBE, Mme BISAUTA, 

M. SOROSTE, Mme LAUQUE, MM. NEYS, UGALDE, LACASSAGNE, Mmes DUHART, 

CASTEL, MARTIN DOLHAGARAY, M. AGUERRE, Mme JUZAN, M. ESMIEU, 
Mme LANGLOIS (jusqu’à 20h30), MM. SALDUCCI, POCQ, ARCOUET, SALANNE, 

Mmes BRAU-BOIRIE, MEYZENC, M. ESCAPIL-INCHAUSPE, Mme TAIEB (jusqu’à 
19h30),  M. LAIGUILLON, Mmes CANDILLIER (à partir de 17h50), BENSOUSSAN, 

M. DAUBISSE, Mme LARRE, M. MASSONDE, Mmes ARAGON, CAPDEVIELLE, 

HERRERA LANDA, MM. DUZERT, ETCHETO, BERGE, PALLAS, ARTIAGA, IRIART et 
Mme LEUENBERGER.  

 
Absents représentés par pouvoir :  

Mme LANGLOIS à M. ESMIEU (à partir de 20h30), Mme CANDILLIER par 

M. ARCOUET (jusqu’à 17h50), Mme TAIEB par M. MASSONDE (à partir de 19h30), 
Mme BELBARAKA par M. DAUBISSE, M. BOUTONNET par M. LAIGUILLON, 

Mme PICARD-FELICES par Mme CAPDEVIELLE. 
 

Secrétaire : 
Mme BENSOUSSAN 

 

 
 

Entendu le rapport de M. Ugalde 
 
OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – DIDAM – Exposition Nikos Aliagas, L’Épreuve du 
temps. 
 
L’Épreuve du temps, exposition du photographe Nikos Aliagas vient clôturer une saison 2018 
marquée par des records de fréquentation, grâce à une programmation toujours souhaitée à 
destination du grand public comme des amateurs de photographie. 
 
Dans la continuité des précédentes expositions, la Ville de Bayonne présente une exposition 
toute en sensibilité et contrastes d’un homme de médias se dévoilant là où on ne l’attend pas. 
Derrière Nikos Aliagas animateur de télévision, peu connaissent en effet le passionné de 
photographie. Loin de son image publique, ses images partent à la recherche de l’intime, du 
vécu, des traces du temps sur des visages aguerris et authentiques ou sur des mains 
noueuses, usées et expressives. Des photographies en noir et blanc, qui interrogent sur le 
passage inexorable du temps, nous renvoyant à une humanité diverse et partagée. 

Nombre de conseillers 
municipaux en exercice : 

43 
 
 
 

 
 

Certifié exécutoire compte 
tenu du dépôt au titre du 
contrôle de légalité et de 
l’affichage en mairie le  

 
 
 

Le Maire 
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Cette série d’une trentaine d’images présente des portraits et séries de mains prises en gros 
plan. La scénographie se développe autour de grands formats 150 x 200 cm imprimés recto-
verso et positionnés en suspension dans l’espace d’exposition par câblages en acier. Alternant 
avec ces grands formats, une série d’œuvres plus petites (20 x 15 cm et 80 x 120 cm) sera 
présentée sur les cimaises murales. Cette proposition inclut une sélection de photographies 
récentes faisant évoluer le projet  L’Épreuve du Temps et donnant la possibilité à la Ville de 
Bayonne d’offrir aux visiteurs du DIDAM une version inédite de ce projet. 
 
L’exposition sera ouverte au public du 2 novembre 2018 au 27 janvier 2019. Elle sera 
inaugurée le vendredi 2 novembre dans le cadre du Mois de la Photographie à Bayonne dont 
la 3ème édition proposera des projets d’artistes locaux dans des espaces monumentaux ou 
inattendus de la ville sur le thème du portrait. L’exposition Nikos Aliagas constitue le temps 
fort de ce circuit bayonnais consacré chaque année au 8ème art. 
 
Cette exposition produite par la Ville a été conçue en collaboration étroite avec la Galerie Houg 
représentant le photographe. 
 
La Ville de Bayonne mettra à disposition les espaces du DIDAM ainsi qu’un budget total de 
17 500 € pour la prise en charge du cachet de l’artiste et des frais de commissariat ainsi que 
l’accompagnement global du projet (transport, montage/démontage, scénographie, 
communication, médiation et vernissage). 
 
Compte tenu de ces éléments, il est demandé au conseil municipal d’autoriser Monsieur le 
Maire à signer les conventions et contrats amenés à être établis avec les différents partenaires 
du projet pour la mise en œuvre de cette exposition. 
 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 

ADOPTION, A L’UNANIMITE  
 
 
 
 

 Jean-René ETCHEGARAY 
Maire de Bayonne 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 


